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"Grand Emprunt" : 4 équipements d’excellence retenus 

La Région se félicite de cette annonce 
 
 
Daniel PERCHERON, Président du Conseil régional, se félicite de ce succès qui récompense les efforts des 
équipes de recherche et l’intelligence collective de toute une région. Il félicite le PRES et son Président, 
Christian SERGHERAERT, pour son action. 
 
La Ministre de l'Enseignement supérieur et de la recherche et le Commissaire général à l'investissement ont dévoilé le 
hier les 52 projets lauréats de la première vague de l'appel à projets « Equipements d'excellence » lancé 
dans le cadre du Plan "Investissements d'Avenir". 
 
Parmi eux, 4 projets concernent des établissements de l'Université Lille Nord de France. Ils sont dotés de 23 millions 
d’euros, soit 9% de la dotation totale de la première vague, ce qui est un bon résultat pour notre région eu égard à notre 
poids national. 
 
Deux de ces projets concernent le domaine de la biologie-santé, notre point fort au niveau de l’excellence en recherche 
(Ligan-PM avec le professeur Philippe FROGUEL et Imaginex bioMED avec Franck LAFONT). 
 
Le 3ème projet (IAOOS avec Jacques DESCLOITRE) concerne le domaine des sciences de l'environnement. 
 
Enfin le 4ème projet (ROCK) s’inscrit dans le réseau national sur le stockage électrochimique de l’énergie, thématique en 
rapport directe avec la technologie de la voiture électrique. 
 
 
30 années d’expérience au service de la Recherche scientifique et technologique 
 
La Région Nord-Pas de Calais a été l'une des premières, dès 1974, à développer une stratégie de soutien à la recherche 
en reconnaissant cette activité comme un système de production à part entière qui contribue pleinement à l’identité du 
territoire et à son attractivité. 
 
Acteur du PRES aujourd’hui, la Région a toujours soutenu et valorisé ses chercheurs et ses laboratoires.  
 
Cette nouvelle conforte la Région et les acteurs de l'enseignement supérieur et de la recherche dans la volonté de 
constituer un pôle d’excellence et concourant au développement économique, social et écologique de la région. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 


